
1 sur 6 
 

PROCÈS-VERBAL 

du Conseil municipal  

de ST- LEGER SOUS CHOLET    

              
               
        
 
 
 

Lôan Deux mille quinze , le  4 septembre , le Conseil municipal de la Commune de ST LEGER SOUS CHOLET  
dûment convoqué le  31 août 2015 , sôest r®uni en session ordinaire à la Mairie, sous la présidence de  
M. Jean -Paul OLIVARES, Maire de la Commune.  
 

Membres présents  : Jean-Paul OLIVARES, Jean -Pierre JOSELON, Marie -Françoise CEUS, Christian USUREAU, 
Chantal RIPOCHE, Valérie MORILLON, Michel LENORMAND, Patrici a BUTAULT, Jean -Robert TIGNON,  
Dominique  COUSIN, B runo  GUEDON, L aurence  TISSEROND, Jean-Luc HAMARD, Rachel SCELO, Céline FROGER, 
Isabelle ROMBI, Magalie TIGNON, Claire BIMIER, Pascal DANIEAU, Jean -Louis CILLON, Olivier BACLE, Sylvie FORTIN        

 

Membre ex cusé  :  Camille OGER,  
 

Secrétaire de séance  : Valérie MORILLON  
~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~ 

 

 

1  ï PRESENTATION DU PROJET DES AMIS DE LEO DE RECONSTRUCTION  
      DU BATEAU LAVOIR  
 

Présence de Mrs Jean TIGNON, Christophe RIPOCHE et Michel BARON pour présenter          

le projet de lôassociation LES AMIS DE LEO de reconstruire le bateau lavoir en activit® 

autrefois sur lô®tang. 
 

Il fut construit en 1900, puis vétuste, a disparu en 1950. Le coût des matériaux serait 

de 15  000 ú environ. Il serait r®alis® par des b®névoles.  
 

La Municipalité DONNE SON ACCORD  de principe pour la mise ¨ lôeau future                

du bateau. Elle étudiera dans les mois à venir, les possibilités ou non de financement.  

 

 

 

2  ï APPROBATION DU PROCES - VERBAL DU 3 JUILLET 2015  
 

Adopt® ¨ lôunanimité.  

 

 

 

3  ï RAPPORT 2014 SUR LE PRIX ET LA QUALITE DU SERVICE PUBLIC  
      DE LôEAU POTABLE 
 

Monsieur Christian USUREAU, adjoint au maire, présente le rapport fourni par le SMAEP 

des eau x de Loire (Syndicat Mixte dôAdduction en Eau Potable des Eaux de Loire) sur           

le prix et la qualit® du service public de lôeau potable. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 

 

 

SÉANCE DU 4 SEPTEMBRE 2015 - 18h30
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Le Conseil municipal PREND ACTE  du rapport du SMAEP . 

 

 

 

4  ï MISE EN PLACE DES NOUVEAUX CONTAINERS A VERRE  
 

Monsieur Jean -Robert TIGNON, Conseiller délégué, indique que la Communauté 

dôAgglom®ration du Choletais, comp®tente en mati¯re de d®chets, vient dôinstaller        

4 nouvelles colonnes de collecte des verres : rue de la Vendée, parking rue de la Mairie, 

rue du Martineau et rue des Hameaux.  

  

Cette dernière pourrait à terme être enterrée, apr¯s une p®riode dôessai et dô®tude           

des contraintes techniques.  

  

                               PLAN DES CONTAINERS A VERRE  
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5  ï BORNES DE RECHARGE ELECTRIQUE ï CONVENTION AVEC  

      LE SYNDICAT INTERCOMMUNAL DôENERGIES DE MAINE ET LOIRE  
 

Monsieur Dominique COUSIN, conseiller, rappelle que par délibération du 5 septembre 

2014, le conseil municipal avait transféré au SIEML la compétence «  infrastructures de 

charge n®cessaires ¨ lôusage de v®hicules ®lectriques », et avait accep té de participer,  

¨ hauteur du quart de lôinvestissement soit environ 2650ú HT, ¨ lôinstallation           

dôune borne de 2 prises.  
  

Apr¯s un appel dôoffre avantageux, le Syndicat vient de nous informer que non 

seulement il allait g®n®raliser lôinstallation de bornes avec 2 points de charge et quatre 

prises, ma is ®galement quôil nôallait pas solliciter la participation financi¯re                       

des communes.  
  

Cette borne devrait être installée place du 14 décembre 1863, après signature               

dôune convention dôoccupation du domaine public communal.  

  

 

 

6  ï EMPRUNTS EN FRANC SUISSE ï DECISION MODIFICATIVE N° 1  
      DU BUDGET PRIMITIF 2015  
 

Monsieur le Maire rappelle que suite ¨ la chute du franc suisse par rapport ¨ lôeuro en 

d®but dôann®e, le conseil avait d®cid® le principe du basculement des deux emprunts 

franc suisse en emprunts euros. Monsieur le maire avait reçu délégation pour juger du  

moment le plus favorable pour la commune. La parit® de 1.05 CHF pour 1 ú avait ®t® 

décidée en commission finances.  
 

Le 11 juin dernier, le franc suisse ayant atteint ce taux, les deux emprunts ont été 

basculés en euro et à taux fixe (1.43% pour le Crédit Agricole, 0.90% pour le Crédit 

Mutuel).  

Il sôagit aujourdôhui de r®gulariser la situation comptable en modifiant le budget  pour 

passer différentes opérations dôordre (pas de «  sortie ou dôentr®e dôargent » mais              

des ®critures entre section de fonctionnement et section dôinvestissement) : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le Conseil municipal VOTE ¨ lôunanimit®, la modification du Budget Primitif 2015 

pr ésentée  ci-dessus.  
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 7  -  DIVERS  

 
Monsieur Camille OGER, adjoint au Maire, a présenté sa démission du Conseil municipal 

pour des raisons personnelles.  

 

 

 

8 ï COMPTES - RENDUS DES COMMISSIONS  
 

8.1 ï COMMISSION CADRE DE VIE  

  

-  Salle de la Prairie  : la végétalisa tion  du toit est commencée. Un poteau incendie 

a été installé. Les travaux de voirie ont débuté.  

 

8.2 ï COMMISSION VIE SOCIALE  

 

-  TAP : un nouveau coordinateur a ®t® recrut®, suite ¨ lôarr°t® maladie de longue 

durée de la personne embauchée au printemps dernier.  

-  Restaurant scolaire  : nouvelle hausse des effectifs à la rentrée scolaire, ainsi que 

pour le service p®riscolaire g®r® par lôassociation AELA.  

 

8.2 ï COMMISSION VIE ASSOCIATIVE/COMMUNICATION  

 

-  CME : 2 ème  réunion au  niveau de la CAC pour préparer une rencontre inter -CME 

-  LôAssociation CARISPORT remercie la municipalité pour le bon déroulement de       

la manifestation.  

 

 

  

9 -  CALEN DRIER  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Bureau CAC 18h00

Commission Cadre de vie 20h30

Mercredi 9 Commission Vie Associative/Communication 20h30

Mardi 15 Commission Intercommunalité et Vie économique 19h30

Mercredi 16 Commission Vie Sociale 20h00

Vendredi 18 Pose de la 1ère pierre locatifs ZAC du MARTINEAU III 16h00

Samedi 19 Conseil Municipal d'Enfants 10h30

Lundi 21 Conseil CAC 18h30

SEPTEMBRE 2015

Lundi 7

Samedi 3 Portes Ouvertes du restaurant scolaire 10h-12h30

Bureau CAC 18H00

Commission Cadre de vie 20h30

Mardi 6 Commission Intercommunalité et Vie économique 19h30

COPIL TAP 18h30

Commission Vie Associative/Communication 20h30

Vendredi 9 Conseil municipal 20h00

Lundi 12 Commission Vie Sociale 20h00

OCTOBRE 2015

Lundi 5

Jeudi 8


